
Démarche : Déclaration de circulation motorisée en cœur de Parc national (secteur
Haute-Maurienne) pour les propriétaires et gestionnaires

Organisme : Secteur Haute-Maurienne

Identité du demandeur

Email

Civilité

Nom

Prénom

Formulaire
Vous, vos ayants-droits, vos services, vos délégataires de service disposez du droit d’accès à vos biens ou ceux dont vous
avez la charge en véhicule quand un réseau de routes ou de pistes pastorales le dessert. 


1) Vous êtes un propriétaire privé ou un indivisaire ou un gardien de refuge :

Vous pouvez circuler de manière permanente pour accéder à votre  chalet ou refuge sur simple déclaration préalable.
Vous pourrez déclarer un nombre limité de 3 véhicules pour vous-même ou vos ayants-droits habitant régulièrement
avec vous. 

Une fois votre déclaration enregistrée, un macaron par véhicule vous sera remis par le bureau du secteur concerné. Si
par la suite vous changez de véhicule, il vous suffira de procéder à une nouvelle déclaration pour obtenir un autre
macaron. Le récépissé de déclaration sera à conserver dans le véhicule, en cas de contrôle, pour justifier de vos droits. 

Les autres personnes désireuses d’accéder en visite occasionnelle à votre domicile devront directement contacter le
Parc. 


2) Vous êtes un propriétaire ou un gestionnaire public en régie ou par délégation de service, une entreprise publique (le
Conseil départemental, une commune, un délégataire de service public, une entreprise publique comme EDF…) :

Vous et vos personnels pouvez circuler de manière permanente pour accéder à votre domaine, votre bien ou celui que
vous avez charge de gestion, de surveillance, d’entretien, etc. moyennant une déclaration préalable. 

Le droit de circuler concerne tous les véhicules identifiables par le logotype de votre collectivité, de votre service ou de
votre société apposé sur la carrosserie ou par tout autre moyen authentique permettant de les identifier comme
appartenant à votre établissement.  

Une fois votre déclaration enregistrée, des macarons vous seront remis par le bureau du secteur concerné. Le chef du
secteur se réserve le droit de vous délivrer un nombre de macarons en rapport avec vos besoins afin de limiter le
nombre de véhicules pouvant circuler simultanément et ainsi préserver la quiétude des lieux dans l’intérêt de tous. Le
récépissé de déclaration sera à conserver dans le véhicule, en cas de contrôle, pour justifier de vos droits. 

VOS COORDONNÉES

Dénomination sociale
Uniquement à remplir pour les collectivités et entreprises

Civilité
Mme
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M.

NOM

Prénom

Votre adresse

Commune

Téléphone

VOTRE DÉCLARATION DE CIRCULATION MOTORISÉE

Déclaration
Cochez la mention applicable, une seule valeur possible

1ère déclaration

Nouvelle déclaration suite à un changement de véhicule

Statut
Cochez la mention applicable, une seule valeur possible

Propriétaire privé

Indivisaire

Gardien de refuge

Propriétaire public

Gestionnaire public

Véhicule (s)
Type
Cochez la mention applicable, une seule valeur possible

Auto, 4x4

Quad, moto

propriétaire
Nom du propriétaire du véhicule

Marque
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Modèle

Immatriculation

Type
Cochez la mention applicable, une seule valeur possible

Auto, 4x4

Quad, moto

propriétaire
Nom du propriétaire du véhicule

Marque

Modèle

Immatriculation

Type
Cochez la mention applicable, une seule valeur possible

Auto, 4x4

Quad, moto

propriétaire
Nom du propriétaire du véhicule

Marque

Modèle

Immatriculation

Adresse du chalet ou du refuge
Renseignez le lieu-dit et la commune
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Pièce justificative à joindre en complément du dossier
Pièces justificatives

Joindre une copie de la pièce d'identité, de la (ou des) carte grise, de la taxe foncière (pour les propriétaires) et de l'acte
d'indivision (pour les indivisaires)

J'atteste sur l'honneur de l'exactitude des informations communiquées dans la présente déclaration
Cochez la mention applicable

Oui

Non
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